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FICHE 9


LES REDEVANCES EN MATIERE D’EAU

1. Redevances et taxes
La LEMA donne désormais au Parlement le pouvoir de fixer les règles concernant l’assiette, les taux plafond, les modalités de recouvrement, ainsi que les critères qui permettront aux Comités de Bassin de moduler les taux des redevances.

Les redevances sont codifiées au chapitre III du titre Ier du livre II du code de l’environnement (article 84 de la LEMA du 30 décembre 2006).

Sept types de redevances alimentent le budget des Agences (dont l’enveloppe globale est de 14 Milliards d’euros pour la période 2007-2012) :

· · Redevances pour pollution de l’eau,

· · Redevances pour modernisation des réseaux de collecte,

· · Redevance pour pollutions diffuses,

· · Redevances pour prélèvement sur la ressource en eau,

· · Redevance pour stockage d’eau en période d’étiage,

· · Redevance pour obstacle sur les cours d’eau,

· · Redevance pour protection du milieu aquatique.

Une taxe pour la collecte, le transport, le stockage et le traitement des eaux pluviales est fixée par et au profit des collectivités locales.
 La LEMA crée un fonds de garantie des risques liés à l’épandage agricole des boues d’épuration urbaines ou industrielles. Une taxe annuelle, due par les producteurs de boues, est instituée. Le montant de la taxe est fixé par décret en Conseil d’Etat dans la limite d’un plafond de 0,5 € par tonne de matière sèche de boue produite.
Les redevances « prélèvement » : une incitation à économiser l’eau.

Ces redevances sont assises sur le volume d’eau prélevé au cours d’une année et le tarif est fixé en centimes d’euros par m3. Leurs taux sont modulés en fonction :

- de l’usage de l’eau (irrigation ; alimentation en eau potable ; refroidissement industriel conduisant à une restitution supérieure à 99% ; alimentation d’un canal ; autres usages économiques),

- et de la rareté de la ressource (prélèvement en zone équilibrée ou déséquilibrée).
Les redevances de « pollution » non domestique : une incitation à préserver la qualité de l’eau.

Ces redevances sont désormais assises sur la pollution annuelle nette rejetée au milieu naturel et de nouveaux paramètres de pollution sont ajoutés (tel que le paramètre « chaleur rejetée en mer et en rivière »).

2. Taxe voies navigables

· Objet et fondement de la taxe
Prélèvement dans un cours d’eau domanial : voies Navigables de France est habilité à percevoir à son profit des taxes sur les titulaires d’ouvrages de prise d’eau, rejet d’eau ou autres ouvrages hydrauliques destinés à prélever ou à évacuer des volumes d’eau sur le domaine public fluvial (article 124-I de la loi n° 90-1168 du 29 décembre 1990).

· Modalités d’établissement et de calcul

La taxe a un taux unique par catégorie d’usagers et se compose de deux éléments : 

· un élément égal au produit de la superficie de l’emprise au sol des ouvrages par un taux de base variable suivant le nombre d’habitants de la commune où se situe l’ouvrage

· un élément égal au produit du volume d’eau prélevable ou rejetable par un prix de base du mètre cube.

3. Redevances d’assainissement

· Objet et fondement de la taxe

Rejet dans un réseau public d’assainissement : tout déversement d’eaux usées autres que domestiques dans le réseau public d’assainissement donne lieu au paiement d’une redevance d’assainissement (articles L. 2224-11 et L. 2224-12 du Code général des collectivités territoriales, décret 2000-237 du 13 mars 2000).

· Modalités d’établissement et de calcul

Cumulative (article L. 35-8) avec la participation exigée au titre des articles L. 34, L. 35, L. 35-3 et L. 35-4 du Code de la santé publique qui prévoient une participation des propriétaires bénéficiant des travaux de construction d’un égout (droit au raccordement). La redevance est assise soit sur une évaluation spécifique de la collectivité propriétaire prenant en compte l’importance, la nature et les caractéristiques du déversement, soit sur les modalités générales de calcul de la redevance d’assainissement collectif.
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